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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Sur le fondement des dispositions de l’article 18 de la loi du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, la région Ile-de-France et 
les établissements publics à vocation régionale dont le siège est situé dans la région, ont la 
possibilité de s’affilier volontairement, pour la gestion de leurs personnels, au centre 
interdépartemental de la grande couronne de la région Ile-de-France. 

A ce jour, la possibilité offerte à la région lui a permis de bénéficier de nombreuses 
prestations d’aides à la gestion de ses fonctionnaires et de suivi, notamment médical de ses 
agents. Cependant, l’évolution des compétences régionales et de celles des centres de gestion, 
notamment en matière de concours, le fait que le siège de la région Ile-de-France, comme 
celui de plusieurs des établissements publics à vocation régionale soient situés à Paris, 
justifient un assouplissement de ce rattachement. 

A l’heure où l’action combinée des deux centres de gestion en matière d’emploi et de 
recrutement s’impose comme une nécessité, il paraît plus rationnel de laisser à la collectivité 
régionale le choix de son centre de gestion, si elle souhaite une affiliation. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 13 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, après les mots 
« trente » sont insérés les mots : « et un ». 

Article 2 

Dans le deuxième alinéa de l’article 18 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les mots « la région d’Ile-
de-France et les établissements publics à vocation régionale ou interdépartementale dont le 
siège est situé dans la région » sont remplacés par les mots : « les établissements publics à 
vocation interdépartementale dont le siège est situé dans la région d’Ile-de-France ». 

Article 3 

Après l’article 18 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statuaires 
relatives à la fonction publique territoriale est inséré un article ainsi rédigé : 

« Art. 18 ter. – La région d’Ile-de-France et les établissements publics à vocation 
régionale dont le siège est situé dans la région peuvent s’affilier volontairement à l’un des 
deux centres interdépartementaux visés aux articles 17 et 18. » 
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